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Type de Non-

conformité (A tracer 

obligatoirement 

dans le SIL) 

Rejet de la 

demande ?   
Actions à mener pour régulariser la demande 

Absence identité du patient X 
Acceptation possible soumis à l’accord du Biologiste (dérogation) 

pour les liquides dits précieux type LCR, hémocultures, etc. 

Ou demander un nouveau prélèvement 

Discordance identité entre 

demande et prélèvement X 

Acceptation possible soumis à l’accord du Biologiste avec 

remplissage du formulaire de régularisation d’identité par le 

préleveur (C1-ENR18) sinon rejeter la demande 

Un exemple : pour les prélèvements de bébé en cours de 

reconnaissance paternelle, régularisation possible de l’étiquetage 

des tubes par le service maternité 

Ou demander un nouveau prélèvement 

Les 2 groupes sanguins 

pour un patient ont été 

réalisés sur un même 

prélèvement 
X 

1 seul groupe sera réalisé.  

Demander un 2nd  prélèvement à faire ultérieurement si nécessaire 

 Absence de prélèvement 

(ou tube manquant/tube 

perdu) 

 Prélèvement inadéquat 

(erreur de tube, conditions 

de recueil non conforme, 

prélèvement effectué dans 

le mauvais contenant) 

 Tube mal rempli (pour 

l’hémostase) 

 Tube coagulé 

 Présence de caillot 

 

X Demander un nouveau prélèvement  

 Quantité insuffisante 

pour réaliser tous les 

examens prescrits 

 

X 
Demander au service quels examens sont à réaliser en priorité sur 

les autres examens selon la quantité du prélèvement 

Et demander un nouveau prélèvement pour les examens non réalisés 

 Prélèvement effectué 

côté perfusion  X 
Cette NC sera détectée lors de la vérification des résultats aberrants 

rendus par l’automate. Ne pas valider les résultats. Supprimer les 

examens dans le SIL. Et demander un nouveau prélèvement 
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Type de Non-

conformité (A tracer 

obligatoirement 

dans le SIL) 

Rejet de la 

demande ?   
Actions à mener pour régulariser la demande 

 Tubes surnuméraires  

 

 
  

Délai d’acheminement du 

prélèvement au LBM 

dépassé X Demander un nouveau prélèvement 

Prélèvement souillé 

(cassé/renversé/hygiène 

non respectée) X 
Ne pas ouvrir le sachet.  

Demander un nouveau prélèvement 

Contenant périmé* X 
Acceptation possible soumis à l’accord du Biologiste (dérogation) 

pour les liquides dits précieux type LCR, hémocultures, etc) 

Ou demander un nouveau prélèvement 

* la vérification des péremptions est possible seulement sur les prélèvements acheminés par les IDE externes (cf 

C3-INS06 « Gestion des boîtes pour prélèvements Externes »). La gestion des périmés est établie selon 

l’instruction K2-INS02 « Contrôle des dates de péremption » 


